
Liste de naissance  
« Emportez sans payer » 

 
 
 
 

Lors de la création d’une liste de naissance dans nos magasins, il vous sera proposé de créer une « Liste 
prioritaire » qui vous permet d’acquérir des produits essentiels avant la naissance de votre bébé par 
achat anticipé, sans attendre les règlements des participants à votre liste, pour une meilleure 
organisation personnelle. 
 
Les articles de la liste prioritaire sont mis à votre disposition à la date de votre choix (ou de réception 
au magasin), par achat anticipé. Cette date, déterminée le jour du dépôt de votre liste, est 
indépendante des règlements des participants : vous pouvez donc acquérir ces produits quelques 
semaines avant la naissance de votre bébé (sous réserve de la « disponibilité fournisseur »), sans 
attendre les participations de vos proches, intervenant généralement quelques jours après la 
naissance de bébé.  
 
Le fonctionnement de la Liste prioritaire suppose l’acceptation d’un contrat lors de la création de votre 
liste de naissance, signé avec le magasin dépositaire de votre liste, ainsi que le dépôt d’un chèque de 
garantie couvrant le prix global de la liste prioritaire, qui vous sera restitué à la clôture de la liste 
(garantie du paiement des marchandises emportées). 
 
Voir conditions spécifiques pouvant être appliquées par votre magasin référent auprès de votre 
conseillère de vente. 
 
Vous aurez ensuite un délai de 2 mois pour venir clôturer votre liste de naissance.  
 
 
L’ensemble de nos magasins Autour de Bébé et New Baby propose ce service à l’exception des magasins 
suivants : 
 
 



 


